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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la dernière phrase de l’alinéa 294 par les mots :

« ainsi que la desserte du Centre hospitalier de Mayotte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les évacuations sanitaires (EVASAN) entre Mayotte, La Réunion ou l’Hexagone sont nombreuses 
et essentielles : selon les données d’Unicancer, environ 6 000 patients sont transférés chaque année, 
notamment en oncologie, en périnatalité ou pour des soins spécialisés indisponibles sur l’archipel. 
Cette situation met en évidence l’importance stratégique de l’accès rapide et sécurisé aux structures 
hospitalières. En cela, la construction du nouvel aéroport sur Grande-Terre semble être une avancée.

L’objectif d’interconnecter dans de bonnes conditions l’aéroport et les centres hospitaliers permettra 
de garantir une continuité des soins et d'améliorer les conditions d’accueil et de transport des 
patients.


